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Entreprises : De quelques aspects des risques juridiques 

à l’heure du COVID 19 

 

YOUNESS BENDAHMANE * 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nos sociétés contemporaines sont exposées depuis une trentaine d’années à des 

risques sanitaires d’une ampleur nouvelle, révélateurs de leur propre vulnérabilité et 

marqués par un fort impact médiatique. Hier, c’était l’affaire du sang contaminé, de 

la vache folle et de l’hormone de croissance. Aujourd’hui, c’est le Corona Virus. Et, 

demain, ce sera peut-être l’affaire des ondes électromagnétiques, des nanotechnolo-

gies ou des particules fines. La fin du XXe siècle et le début du XXIe siècle sont 

ainsi marqués par une prise de conscience de la menace découlant de l’ampleur des 

risques sanitaires le plus souvent induits par l’activité humaine. Face à cette situa-

tion, le droit évolue au coup par coup, discipline par discipline, sans que l’on sache 

très bien si les changements opérés constituent des ajustements à la marge ou mas-

quent, au contraire, une mutation plus profonde du système juridique.1 

 

 
JURISMAT, Portimão, 2021, n.º 13, pp. 265-271. 

 
*  Doctorant en Droit Privé à La Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales, Uni-

versité Ibn Zohr (Agadir). 

 
1  Karine Foucher, François Rousseau, « Les réponses du droit aux crises sanitaires », L'Harmat-

tan, 06/2016 Résumé. 



YOUNESS BENDAHMANE 266 

En effet, La crise sanitaire que nous traversons actuellement en raison de la pandé-

mie du COVID-19 et les mesures exceptionnelles qui l’accompagnent, ont inévita-

blement eu pour conséquence le ralentissement, voir l’arrêt de certaines entreprises. 

Ce qui a impacté incontestablement l’économie nationale et mondiale. 

 

Confrontées à ces bouleversements, les entreprises tendent tant bien que mal de 

s’adapter pour faire face à ce contexte inédit, notamment en matière juridique, où le 

potentiel du risque est éminent pour assurer une meilleure gouvernance. 

 

N’existant pas de droit spécial Coronavirus, permettant d’encadrer et limiter les 

répercussions de la pandémie sur leur fonctionnement, les entreprises se limitent à 

s’adapter aux outils juridiques traditionnels.   

 

Certes, il existe une multitude de lois traditionnelles qui règlementent la gestion des 

risques juridiques des entreprises, mais nous nous contenterons de traiter quelques 

aspects et exemples de ces risques en matière de droit social et contrats. 

 

 

I. La gestion des risques juridiques des entreprises en matière sociale 

 

En matière sociale ; l’entreprise est dans l’obligation se plier aux exigences de la 

crise sur le plan sanitaire et sécuritaire tout en limitant l’impact que peut avoir sur le 

maintien de son activité. Tout ceci ne peut se faire qu’à travers trois procédés clas-

siques: 

 

1- Le recours à des salariés en renfort : En règles générales, et durant la cri-

se,  certaines entreprises font appel à des salariés intérimaires ou en contrat 

à durée déterminée, dans les secteurs de production qui ne sont pas tou-

chées par la crise surtout celles qui opèrent pour l’intérêt national (c’était le 

cas pour des unités de production des masques et les solutions hydro alco-

oliques) ; 

2- Faire travailler plus longtemps les salariés déjà  présents : Il est d’usage 

parfois dans des situations exceptionnelles, que les employeurs fassent tra-

vailler leurs salariés au-delà de la durée légale du travail, les jours de repos 

et le cas échéant le dimanche après avoir informé le délégué du personnel 

ou le représentant syndical (Article :196 du code de travail) ;  

3-  Le dernier aspect qui est le plus prégnant pour les entreprises ; est celui de 

modifier l’organisation de l’entreprise pour faire face à une réduction 

ou une cessation d’activité ; soit par l’aménagement de l’organisation du 

travail sans toucher aux effectifs, et dans ce cas l’employeur sera confronté 

à un ensemble d’impératifs : 

- L’employeur peut imposer un congé annuel anticipé au salarié ;  
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- L’employeur est dans l’obligation de verser un salaire au salarié, même 

lorsque ce dernier ne travaille pas, compte tenu de l’obligation concep-

tuelle du contrat de travail mutuellement consenti, ou du moins à 

hauteur de 50°/° ; sauf en cas de cessation définitive  de l’activité de 

l’entreprise ; 

- L’aménagement du travail peut être entrepris à distance « télétravail », 

avec les mêmes prérogatives prévues pour le travail présentiel : dispo-

nibilité,  horaires aménagés, congés hebdomadaires, etc…Tél qu’il est 

stipulé par (le code de travail français ; article L-1222-9) et (la con-

vention n°177 de 1996, sur le travail à domicile).2 

Enfin, le dernier procédé dont dispose l’employeur pour faire face à la 

crise, que l’on peut qualifier d’arme de destruction massive du COVID 19, 

est la mise au chômage partiel ou définitif des salariés. 

 

En effet, en cas de cessation d’activité ou fermeture partielle ou totale de 

l’établissement, cela se traduit par la suspension des contrats de travail as-

sortis d’une indemnité de licenciement le cas échéant (article : 52 et 53 du 

code travail),3 et le droit de réembauchage selon les catégories profession-

nelles qui sont énumérées dans (les articles : 71 et 508 du code de travail).  

 

II/ La gestion des risques des entreprises en droit des contrats 

 

Par ailleurs, et dans un autre contexte, les entreprises se trouvent aujourd’hui con-

frontées aux difficultés d’exécution ou d’inexécution des contrats avec leur fournis-

seurs ! Et la question que l’on peut se poser à ce niveau, suite à la crise de la pandé-

 
2  Article : 4 :1. « La politique nationale sur le travail à domicile doit promouvoir, autant que 

possible, l'égalité de traitement entre les travailleurs à domicile et les autres travailleurs sala-

riés en tenant compte des caractéristiques particulières du travail à domicile ainsi que, lorsque 

cela est approprié, des conditions applicables à un type de travail identique ou similaire effec-

tué en entreprise. 

2. L'égalité de traitement doit être promue en particulier en ce qui concerne : 

(a) le droit des travailleurs à domicile de constituer ou de s'affilier à des organisations de leur 

choix et de participer à leurs activités ; 

(b) la protection contre la discrimination dans l'emploi et la profession ; 

(c) la protection en matière de sécurité et de santé au travail ; 

(d) la rémunération ; 

(e) la protection par des régimes légaux de sécurité sociale ; 

(f) l'accès à la formation ; 

(g) l'âge minimum d'admission à l'emploi ou au travail ; 

(h) la protection de la maternité. 
3  Article 52 du code de travail marocain « Le salarié lié par un contrat de travail à durée indé-

terminée a droit à une indemnité, en cas de licenciement après six mois de travail dans la 

même entreprise quels que soient le mode de rémunération et la périodicité du paiement du sa-

laire ». 
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mie, est ce que les entreprises font face à un cas de force majeure, qui leur permet-

tent de suspendre leurs contrats, ou de s’exonérer de leurs obligations contrac-

tuelles ? 

 

La réponse ne parait pas aussi évidente que cela, car les enjeux ne sont pas les 

mêmes pour les acteurs concernés, et tout dépend de la position dans laquelle on se 

place. 

 

L’objectif des clauses de force majeure consiste à protéger les parties des événe-

ments qui, selon l’entente entre les parties, ne font pas partie des risques commer-

ciaux habituels. Les clauses de force majeure dispensent de l’exécution des obliga-

tions contractuelles si des événements spécifiques qui sont indépendants de la 

volonté des parties empêchent une telle exécution. Si elle était invoquée avec succès, 

la clause dispenserait une partie de l’exécution de ses obligations aux termes du 

contrat, ce qui permettrait d’éviter un manquement aux obligations.4 

 

Pour le fournisseur ; il est évident que la situation du cas de force majeure peut être 

évoquée, soit pour retarder l’exécution de ses obligations, soit pour les suspendre ou 

encore résilier définitivement les contrats. 

 

Pour ce qui est du client, il est évident qu’il attend de son fournisseur qu’il mette 

tout son œuvre pour exécuter ses obligations. 

 

Les positions peuvent paraitre assez antagonistes, mais en situation de crise ; la qua-

lification et l’interprétation de la situation est assez ambiguë. En effet, la puissance 

publique peut parfois être plus clémente avec les entreprises qui ont du mal à exécu-

ter les obligations des marchés publics, (C.cass.marocaine, 22/05/2014 ; n°1/715),5 

en revanche, pour les entreprises privées  la question reste assez compliquée et  

totalement ouverte ! 

 

Pour comprendre la difficulté, il faut revenir aux textes ; notamment l’article 269 du 

DOC qui prévoit que : « La force majeure est tout fait que l'homme ne peut prévenir, 

tel que les phénomènes naturels (inondations, sécheresses, orages, incendies, saute-

relles), l'invasion ennemie, le fait du prince, et qui rend impossible l'exécution de 

l'obligation.  

 

 
4  Peter J. Wiazowski Trevor Zey, « Exécution de contrats dans un contexte de pandémie : 

clauses de force majeure et doctrine de l’impossibilité d’exécution », https://www.nortonrose 

fulbright.com/fr-ca/centre-du-savoir/publications/844d7cf4/execution-de-contrats-dans-un-

contexte-de-pandemie-clauses-de-force-majeure-et-doctrine-de-limpossibilite-dexecution. 
5  Dossier 12/1/4/2554, Revue. Affaires des marchés publiques devant la chambre administrative 

de la Cour de cassation ; p. 33 à 35 ; 2018). 
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N'est point considérée comme force majeure la cause qu'il fût possible d'éviter, si le 

débiteur ne justifie qu'il a déployé toute diligence pour s'en prémunir.  

 

N'est pas également considérée comme force majeure la cause qui a été occasionnée 

par une faute précédente du débiteur ». 

 

De ce fait, l’on peut considérer que tout évènement empêchant une partie à un con-

trat d’exécuter ses obligations peut donc être qualifié de force majeure, lorsqu’il 

présente les caractéristiques suivantes : 

 

- Imprévisible : l’évènement doit être raisonnablement imprévisible lors de la con-

clusion du contrat tel qu’il a été précisé par le DOC ; 

- Irrésistible : Cet évènement ne peut être évité, même dans le cas où le débiteur a 

déployé toutes les diligences nécessaires pour s’en prémunir ; 

- Extérieur :   L’évènement doit échapper au contrôle de la partie qui ne peut plus 

exécuter ses obligations. 

 

Force est de constater enfin, que l’ampleur de la pandémie COVID 19, et les me-

sures strictes et sans précédent ordonnées par les différentes autorités marocaines et 

étrangères (suspension du trafic aérien et maritime, fermeture de nombreux com-

merce, confinement…), ainsi que les déclarations de l’OMS, pourraient constituer 

des arguments solides pour soutenir que la pandémie actuelle est constitutive d’un 

évènement de force majeure. 

 

Ainsi si la qualification de la force majeure est retenue d’un commun des parties ou 

le cas échéant par le juge, elle aura pour conséquence ; la suspension de l’exécution 

du contrat en cas d’empêchement temporaire ; elle peut aussi provoquer la résolution 

de plein droit et libère les parties de leurs obligations ; ou enfin, exonérer la partie 

défaillante de tous dommages et intérêts (Article ; 269 du code de travail).  

 

Par ailleurs, et dans un souci de solidarité face aux conséquences qui peuvent être 

néfastes pour notre économie, le gouvernement marocain pourrait montrer l’exemple 

aux opérateurs privés, en reconnaissant la force majeure comme principe liée à la 

pandémie. 

 

 

III. De quelques Mesures de gestion des risques 

 

De façon générale, en plus de mesures prises pour ralentir la propagation de la 

COVID-19 et protéger le bien-être de nos concitoyens, nous pouvons envisager 

quelques mesures de gestion des risques pour éviter le pire pour nos entreprises en 

ces moments de crise, telles que : 
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1- Le législateur marocain est contraint aujourd’hui de mettre à profit toutes 

les potentialités dont il dispose pour préparer un code, pourquoi pas ! 

« Embryonnaire », en matière de gestion de risques juridiques liés aux cri-

ses sanitaires ; 

2- Développer les technologies de l’information et de communications pour 

assurer un meilleur suivi de (Travail, production,  et éviter le recours au li-

cenciement) ; 

3- Prévoir un nouveau régime d’assurances et couverture sociale, pour faire 

face aux crises sanitaires ;6 

4- Le télétravail doit faire l’objet d’une réelle codification en droit marocain ; 

5- Elaborer un plan d’accompagnement, social, économique et sanitaire pour 

les entreprises au moment des crises sanitaires ; 

6- Remédier aux défaillances du code de travail, en matière de crises sanitai-

res.7  
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